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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 

ARRÊTÉ 
 

portant autorisation de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical 
pour la Société "VITALAIRE" à CESSON-SEVIGNE (35) 

 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L4211-5 et R4211-15 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de 
l’oxygène à usage médical ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté de l’ARS Bretagne du 16 janvier 2014 portant modification de l’autorisation de dispensation 
à domicile de l’oxygène à usage médical de la SA « VITALAIRE », dont le siège social se situe 6 rue 
Cognac-Jay à PARIS (75341), pour créer un site de stockage annexe situé 27 rue Brindejoncq des 
Moulinais à PLERIN (22190) dépendant du site de rattachement sis Parc des Charmilles – ZI Sud-Est 
à CESSON-SEVIGNE (35510) ;  
 
VU le dossier reçu le 29 octobre 2024, et complété le 20 décembre 2024 présenté par la SA 
« VITALAIRE », dont le siège social est situé 6 rue Cognac-Jay à PARIS (75341), relatif à la création 
d’un site de stockage annexe au 12 rue Ampère à TREMUSON (22440) en lieu et place de l’actuel site 
sis 27 rue Brindejoncq des Moulinais à PLERIN (22190) ; 
 
VU l’avis favorable avec remarque de l’Ordre National des Pharmaciens, Conseil Central de la Section 
D, en date du 27 janvier 2025 ; 
 
Considérant le rapport d’enquête du Pharmacien Inspecteur de Santé Publique de l’Agence Régionale 
de Santé en date du 20 décembre 2024 ; 
 
Considérant que l'organisation structurelle et opérationnelle du site de rattachement sis Parc des 
Charmilles – ZI Sud-Est à CESSON-SEVIGNE (35510) reste inchangée ; 
 
 

ARRETE 
 
Article 1er : la SA « VITALAIRE », dont le siège social est situé au 6 rue Cognac-Jay à PARIS (75341), 
est autorisée à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour le site de rattachement sis Parc 
des Charmilles – ZI Sud-Est à CESSON-SEVIGNE (35510), sur l'aire géographique couvrant les 
départements des Côtes d’Armor, du Morbihan, de l’Ille-et-Vilaine et de la Mayenne, et à créer un site 
annexe de stockage au 12 rue Ampère à TREMUSON (22440) en lieu et place de l’actuel site sis 27 
rue Brindejoncq des Moulinais à PLERIN (22190) ; 
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Article 2 : Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande 
d’autorisation doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’agence régionale de santé. Les autres 
modifications font l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de l’agence régionale de santé. 
 
Article 3 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté 
du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène médical. Toute 
infraction à ces dispositions pourra entrainer la suspension ou la suppression de la présente 
autorisation. 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 
 
Article 5 : La Directrice de la Stratégie Régionale en Santé est chargée de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 
 

Fait à Rennes, le 29 janvier 2025 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 

ARRÊTÉ 
 

portant modification de l’autorisation de dispensation à domicile d’oxygène à 
usage médical pour la Société "PHARMA DOM" à BRUZ (35) 

 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L4211-5 et R4211-15 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de 
l’oxygène à usage médical ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté du 12 mai 2020 ayant autorisé la Société « PHARMADOM-ORKYN », structure dispensatrice 
ayant son siège social 10 avenue Aristide Briand à BAGNEUX (92220), à dispenser de l’oxygène à 
usage médical depuis un site de rattachement sis 8 rue Gay Lussac – ZA du Champ Niguel à BRUZ 
(35170), comportant un site de stockage annexe situé 12 rue Ampère à TREMUSON (22440) ; 
 
VU l’arrêté de l’ARS Bretagne du 22 octobre 2021 portant modification de l’autorisation de dispensation 
à domicile de l’oxygène à usage médical de la Société « PHARMADOM-ORKYN » pour son site de 
rattachement sis 8 rue Gay Lussac – ZA du Champ Niguel à BRUZ (35170) suite à un changement de 
dénomination d’adresse dudit site de rattachement, celle-ci étant remplacée par « 6 allée Yvette 
Cauchois à BRUZ (35170) » ;  
 
VU le dossier reçu le 04 octobre 2024, et complété les 29 octobre et 18 décembre 2024 présenté par la 
Société « PHARMA DOM - ORKYN », dont le siège social est situé 10 avenue Aristide Briand à 
BAGNEUX (92220), relatif à une demande d’autorisation de modification de l’organisation du site de 
stockage annexe situé 12 rue Ampère à TREMUSON (22440) ; 
 
VU l’avis favorable avec remarque de l’Ordre National des Pharmaciens, Conseil Central de la Section 
D, en date du 27 janvier 2025 ; 
 
Considérant que cette demande d’autorisation concerne la modification substantielle de l’agencement 
des locaux du site de stockage annexe autorisé ;  
 
Considérant le rapport d’enquête du Pharmacien Inspecteur de Santé Publique de l’Agence Régionale 
de Santé en date du 19 décembre 2024 ; 
 
Considérant que les conditions techniques de fonctionnement du site de stockage annexe ainsi modifié 
seront satisfaisantes ; 
 
Considérant que l'organisation structurelle et opérationnelle du site de rattachement sis 6 allée Yvette 
Cauchois à BRUZ (35170) reste inchangée ; 
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Considérant qu’une suite favorable peut dès lors être réservée à la demande d’autorisation présentée 
par la Société « PHARMADOM-ORKYN » ; 
 
 

ARRETE 
 
Article 1er : la modification substantielle présentée par la Société « PHARMA DOM – ORKYN », dont 
le siège social est situé au 10 avenue Aristide Briand à BAGNEUX (92220), concernant l’agencement 
des locaux du site de stockage annexe sis 12 rue Ampère à TREMUSON (22440), dépendant du site 
de rattachement sis 6 allée Yvette Cauchois à BRUZ (35170) est autorisée ; 
 
Article 2 : Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande 
d’autorisation doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’agence régionale de santé. Les autres 
modifications font l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de l’agence régionale de santé. 
 
Article 3 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté 
du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène médical. Toute 
infraction à ces dispositions pourra entrainer la suspension ou la suppression de la présente 
autorisation. 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 
 
Article 5 : La Directrice de la Stratégie Régionale en Santé est chargée de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 
 

Fait à Rennes, le 29 janvier 2025 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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